
COMMUNIQUE DE PRESSE AYANTS DROIT/CONSOMMATEURS  Paris, le 14 mai 2008 
 
 
Les organisations représentant les titulaires de droits (auteurs, artistes-interprètes et producteurs) et 
les membres consommateurs soussignés, ont pris connaissance avec stupéfaction et indignation du 
communiqué publié le 7 mai dernier par les industriels membres de la Commission chargée de fixer la 
rémunération pour copie privée et de définir les supports qui y sont assujettis. 
 
Les industriels en cause croient pouvoir, au prétexte de la réflexion engagée sur les modalités de 
décision de la commission copie privée par le Ministre chargé du développement de l'économie 
numérique M. Eric BESSON, appeler à la suspension immédiate des travaux de cette dernière et 
réaffirmer leur décision de ne plus y siéger. 
 
En cela les industriels, sans même attendre de connaître les conclusions tirées par M. BESSON et le 
gouvernement du processus de réflexion en cours, auquel les organisations soussignées participent 
pour leur part de manière constructive, n'hésitent pas à appeler publiquement au non respect de la 
loi. 
 
A nouveau, les industriels révèlent leur véritable objectif qui est de pouvoir mettre sur le marché de 
nouveaux produits non soumis à la rémunération prévue par la loi et, plus généralement, de 
démanteler le système français de rémunération pour copie privée. 
 
Cet appel, s'il était suivi d'effet, reviendrait à faire prévaloir la turpitude de ceux qui tentent, en 
refusant d'y siéger, de paralyser le fonctionnement de la commission au mépris des dispositions 
légales et réglementaires en vigueur qui offrent aux consommateurs la liberté de copier des œuvres 
protégées pour un usage privé, cette liberté ayant pour corollaire une redevance au profit des ayants 
droit de ces œuvres. 

 

SORECOP & COPIE FRANCE :  
ADAMI (Artistes et Musiciens Interprètes) : Alain CHARRIRAS ; Caroline BUIRE– 01.44.63.10.34  
ARP (Auteurs Réalisateurs Producteurs) : Michel GOMEZ –01.53.42.40.09  
PROCIREP (Producteurs de Cinéma et de Télévision) : Idzard VAN DER PUYL – 01.53.83.91.85  
SACD (Auteurs Compositeurs Dramatiques) : Lise HOËZ – 01.40.23.45.11  
SACEM (Auteurs Compositeurs et Editeurs de Musique) : Elisabeth ANSELIN – 01.47.15.45.32  
SCAM (Société civile des Auteurs Multimédia) : Laurent DUVILLIER – 01 .56.69.58.10  
SCPP & SPPF (Producteurs de Phonogrammes) : Marc GUEZ – 01.41.43.03.19 – Jérôme ROGER : 
01.53.77.70.40  
SPEDIDAM (Artistes-interprètes) : François NOWAK : 01.44.18.58.58  
SOFIA (Auteurs des œuvres de l’écrit) : Florence Marie PIRIOU : 01.44.07.06.66  
SORIMAGE (Auteurs des œuvres des arts visuels) : Christiane RAMONBORDES : 01.43.59.09.34  

ASSECO - CFDT : P. Debruyne  : 01 46 41 54 14 

UNAF : Lucien Bouis : 01 49 95 36 46 

 
 


